
NOTE ADMINISTRATIVE 

L'importance de tenir des dossiers pertinents 

Les surveillants et les directeurs autorisés doivent tenir des dossiers 
précis et concis aux fins de l'application de la discipline. Puisque 
toute sanction disciplinaire est fonction du rendement antérieur de 
l'employé, il est essentiel d'avoir en main des dossiers dont la con-
sultation permettra une prise de décision juste, équitable et logi-
que. De surcroit, les griefs découlant d'une sanction peuvent néces-
siter l'arbitrage par une tierce partie; dans de tels cas, les mesures 
disciplinaires adoptées devront s'appuyer sur les dossiers de la di-
rection. Il est donc indispensable de disposer d'une documentation 
complète. 
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